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POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 
Projets de pactes internationaux relotifs aux droits de 

l'homme {A/'1907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/'1929, A/5144; E/2573 et Corr.1, annexes I a Ill; AI 
C.3/L.978, A/C.3/L.1017, A/C.3/L.1024/Rev.1, A/C.3/ 
L.1025, A/C.3/L.1026/Rev.1, A/C.3/L.1027 et 1028) 
[~] 

CLAUSES GENERALES: ARTICLES 2 a 5 (suite) 
1. M. BUSTAMANTE (OIT) fait observer que, si les 
probl~mes examines par la Commission a propos des 
clauses gener11les du projet de pacte relatif auxdroits 
economiques, sociaux et culturels echappent pour la 
plupart a la competence de son organisation, 1 'ar-
ticle 3 vise les memes objectifs que certains des 
instruments adoptes par la Conference internationale 
du Travail, et notamment deux de ses conventions les 
plus importantes: la Convention concernant 1 'egalite 
de remuneration entre la main-d 'ceuvre masculine et 
la main-d'ceuvre feminine pour un travail de valeur 
egale.Y, ratifiee jusqu'ici par 42 Etats, et la Conven-
tion concernant la discrimination en matiere d'emploi 
et de profession.Y, ratifiee par 37 Etats. Une serie 
de recommandations et de resolutions, adoptees par 
differents or ganes de 1' OIT, comph~tent ces conven-
tions. L'OIT a toujours considere que Jes problemas 
et les inter~ts de la femme qui travaille ne se dis-
tinguent pas, sur le plan general, de ceux du travail-
leur et doivent ~tre envisages selon les m~mes cri-
teres; par ailleurs, dans le cadre de ce principe 
fondamental, elle s 'est efforcee de definir les mesures 
de protection speciale dont doit beneficier la femme 
en raison de sa fonction de mere et de ses respon-
sabilites au foyer. 
2. En reponse au representant du Chili, qui a demande 
des renseignements sur la participation de la femme 
Ill 'emploi, le representant de 1 'OIT indique que l'An-
nuaire des statistigues du travail, 1961}/, donne, pour 
les industries manufacturieres, les chiffres de 
228 000 femmes et 686 000 hommes en Argentine, 

11 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, val. XXXIV,l951, 
No 1, Convention No 100. 

.]J Ibid., vol. XLI, 1958, No 2, Convention No 111. 
1./ Bureau international du Travail, Annuaire des statistigues du tra-

vail, 1961 (Geneve). 
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57 200 femmes et 170 000 hommes au Chili, et 
166 000 femmes et 411 000 hommes en Suisse, oil 
ces chiffres englobent 1 'artisanat. n faut egalement 
noter, pour ce dernier pays, la place importante 
qu'occupe la femme dans les professions liberales, 
ainsi que dans 1 'administration publique oil 1 'on 
compte, dans la categorie des ouvriers, 11 800femmes 
et 20 200 hommes, et, dans la categorie des employes, 
31 600 femmes et 67 100 hommes. 
3. Bien que ces chiffres, fondes sur les donnees 
statistiques fournies par les gouvernements, soient 
en retard de quelques annees, on peut affirmer que 
la participation de la femme ala vie economique des 
divers pays s'accrort de fa~on sensible dans tousles 
domaines d'activite. En outre, la tendance de tous 
les pays a acceterer leur developpement economique 
et social permet de penser qu'ils devront faire uti-
liser plus largement leurs ressources humaines, qu'il 
s 'agisse de la main-d'ceuvre masculine ou feminine. 
4. En terminant, le representant de 1 'OIT informe 
la Commission que le BIT prepare actuellement une 
etude sur 1 'orientation et la formation professionnelle 
de la femme qui sera examinee Ilia prochaine reunion 
de conseillers exterieurs pour les problemas du tra-
vail feminin et comportera une analyse des principales 
caracteristiques des tendances de 1 'emploi feminin 
dans les differentes regions du monde. 
5. M. SALSAMENDI (UNESCO), pour repondre au 
representant du Chili, qui a demande des rensei-
gnements sur le rtlle que joue 1 'UNESCO dans 1 'ame-
lioration de la condition de la femme, donne quelques 
indications sur les activites passees, presentes et 
futures de son organisation dans ce domaine. 
6. Conformement a sa Convention constitutive, 
1 'UNESCO doit, pour contribuer a resserrer 1a col-
laboration entre nations, les encourager a donner une 
chance egale d'education a tous sans distinction de 
race, de sexe ni de condition economique ou sociale. 
L'UNESCO n'a cesse, aucours des annees, d'accrortre 
sa participation aux efforts en vue d'ameliorer la 
condition de la femme en luttant, d 'une part, contre 
toute forme de discrimination et en s'effor<;ant, 
d'autre part, d'assurer it la femme un traitement 
ega1 en ce qui concerne 1 'acc~s it 1 'education. A cette 
fin, 1 'UNESCO a collabore activement avec la Com-
mission de la condition de la femme, d'autres or-
ganes intergouvernementaux et des organisations non 
gouvernementales feminines internationales, et elle a 
effectue un certain nombre d'etudes generales sur 
1 'acc~s de la femme a 1 'education, qui sont bien con-
nues de tousles Membres de l'ONU etque completent 
les etudes plus specifiques traitant de regions ou de 
sujets determines. 
7. En examinant les reformes sociales necessaires 
pour eliminer les difficultes auxquelles se heurte la 
femme, 1 'UNESCO a ete amenee a etudier le rtlle 
politique des femmes, car, bien que celles··ci ne 
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constituent pas une minorite en termes quantitatifs, 
elles peuvent, en un sens, ~tre considerees comme 
un groupe qui rev@t certains earact~res minoritaires. 
L'UNESCO a done publie une syntMse d'etudes ef-
fectuees dans quatre pays europeens sur le rOle poli-
tique de la femme. En 195€>, elle a publi~ un autre 
document groupant des etudes sur la femme et le 
probl~me de !'education au Japan, au Mexique et 
au Pakistan, pays ou les femmes accomplissent un 
progr~s tres rapide. Enfin, une troisieme s~rie 
d'~tudes a servi de base au programme de travail 
pour 1955-1956, lorsque !'UNESCO s'est a nouveau 
pencMe sur les probl~mes des droits politiques de 
la femme en Asie, en organisant divers cycles d'etu-
des, dont l'un a New Delhi. 
8. A partir de 1955, !'UNESCO a eu recours A la 
m~thode dite "action research" pour etudier l'acc~s 
de la femme A l'~ducation e•n relation avec le r6le 
que peut jouer la femme dans le developpement com-
munautaire et !'administration locale. D'autre part, 
elle a lane~ une campagne en faveur de !'education 
civique de la femme et a ensul.te analyse Ies resultats 
obtenus. Des avant 1955, !'UNESCO s'est preoccup~e 
de la femme africaine et a effectue, dans divers pays 
d'Afrique, des etudes qui ont souligne le rOle impor-
tant que peut jouer, dans des r~gions evoluant rapide-
ment en raison de l'industria.lisation et de !'urbani-
sation, le nouvel ~lement que constituent les Africaines 
diplOmees des universitas. 
9. L'UNESCO a toujours beneficia ctams ses travaux 
de l'appui des gouvernements, des commissions na-
tionales pour !'UNESCO et des organisations non gou-
vernementales, comme en temoignent la Conference 
organisee en 1955 par !'Association des femmes du 
Pacifique et de 1' Asie du Sud-Est sur l'enseignement 
gratuit et obligatoire pour les filles, le contrat signe 
par !'UNESCO en 1957 avec la Federation interna-
tionale des femmes dipl6mees des universitas pour 
la preparation d'une etude internationale sur I 'acces 
de la femme a 1 'enseignement superieur et la confe-
rence qui, la meme annee, a r~uni, au si~ge de 
1 'UNESCO, 21 organisations non gouvernementales 
internationales pour examiner des suggestions en vue 
de !'elaboration d'un programme a long terme grou-
pant les divers aspects des activites de 1 'UNESCO 
qui interessent specialement la femme. 
10. En dehors de ses nombreuses activites enfaveur 
de la femme, dont le representant de !'UNESCO n'a 
pu que citer quelques exemples, 1 'UNESCO s'efforce 
egalement, dans le cadre de son projet majeur relatif 
A 1 'expansion et a l 'amelior8.tion de l 'enseignement 
primaire en Amerique latine,, d'encourager l 'acc~s 
des filles aux etablissements scolaires et elle a fait 
une place importante a la femme dans son proje'.; 
majeur sur 1 'appreciation mutuelle des valeurs cultu-
relles de 1 'Orient et de !'Occident. D'autre part, a sa 
dixie me session, la Conference generale a pris 1 'im-
portante decision d'elaborer la Convention concernant 
la lutte contre la discrimination dans le domaine de 
1 'enseignement; ce texte a eM adopte, ainsi que la 
recommandation correspondante, a la onzieme ses-
sion.Y, et constitue un instrument tres important, 
tant sur le plan juridique que sur le plan moral, pour 
la defense des droits de la femme. 
11. Dans les etudes de 1 'UNESCO destinees li definir 
les besoins de 1 'Afrique, de 1 'Asie et des pays arabes 

~ Voir UNESCO, Actes de Ia Conference gi"merale, onziE!me session, 
Paris, !960, Resolutions, section 13. 

en mati~re d'enseignement, ainsi qu'au coum des 
conferences des ministres de 1 'education qui ont sui vi 
ces etudes, on s'est pencM sur le probleme de !'edu-
cation feminine et 1 'on a fait des recommanda.tions 
specifiques en vue notamment d'equilibrer davantage 
les progres de l'enseignement pour les garc;ons e:t pour 
les filles en Afrique, d'augmenter le nombrEI des 
institutrices arabes, et d'elever encore le nivE~au de 
1 'enseignement feminin dans 1' Asie du Sud-Est. D 'autre 
part, 1 'octroi des bourses de 1 'UNESCO se fonde sur 
le principe en vertu duquel les femmes et les ho:mmes 
doivent beneficier de chances egales. Enfin, le D~ipar
tement de 1 'information ne manque pas de diffuser 
des renseignements sur les resultats obtenus: par 
!'UNESCO dans le domaine de !'amelioration de la 
condition de la femme et sur les succ~s realis~i!! par 
les femmes dans les divers champs d'activite relevant 
de la competence de !'Organisation. 
12. En ce qui concerne 1 'avenir, Ia Conference 
generale de !'UNESCO, qui. tient actuellement sa 
douzieme session A Paris, etudiera le projet de pro-
gramme et le budget de !'Organisation pour 1963-.:L964, 
qui pravoit une augmentation de 92 p. 100 par rapport 
au budget precMent des credits que 1 'on utilisera pour 
favoriser l'egalite d'acces a l'enseignement et ernp8-
cher Ia discrimination. Les crMits en question s 1'ele-
vent A 62 000 dollars; d'apres les projets de resolution 
pertinents, les Etats Membres sont invit~s a adherer 
A la Convention concernant la lutte contre la discri-
mination dans le domaine de l'enseignement et A 
appliquer les dispositions de la recommandation cor-
respondante, et le Directeur general est autorise A 
entreprendre des activites destinees a promouvoir le 
respect du principe de 1 'egalite pour ce qui est des 
possibilites d'acces li 1 'enseignement. Un autre projet 
de resolution prevoit des credits s'elevant A 76 500 
dollars (soit une augmentation de 60 p. 100 par :rap-
port au budget de 1961-1962) pour la promotion des 
droits de 1 'homme et de l'egalite racial e. Le pro-
gramme de travail pour 1963-1964 contient d'ailleurs 
beaucoup d'autres projets qui, d'une maniere oud'une 
autre, favoriseront les inter~ts de la femme. 
13. En terminant, le representant de 1 'UNESCO sou-
ligne que !'UNESCO s'est toujours efforcee d'amelio-
rer la condition de la femme, en attirant 1 'attention 
sur les progr~s accomplis et les difficultes reneon-
trees dans le domaine de 1 'acces de la femme li 
!'education et en etudiant les elements tres complexes 
qui favorisent ou retardent les progres de la femme. 
A cet egard, elle a effectue des etudes statistiques 
annuelles en collaboration avec le Bureau interna-
tional de !'education de Geneve, ainsi que des s€iries 
d'etudes sur les tabous sociaux qui retardent la re-
connaissance de droits egaux a l'homme eta la femme 
et entravent la participation de celle-ci au develop-
pement economique et social des nations. 
14. M. CAPOTORTI (ltalie) indique que 1 'amendement 
que sa delegation a presente avec celles de 1 'Argen-
tine et du Mexique (A/C,3/L.1028) vise atenircompte 
du sens general de la discussion et des questions 
soulevees par de nombreuses delegations. n comp:rend 
en realite deux parties. La premiere, qui consl:ste 
li associer la notion d'attribution a celle d'exercice 
des droits, se justifie sur le plan technique par le 
fait que, pour exercer un droit, il fautd'abord en @,tre 
titulaire; elle se justifie quant au fond en rendant pi us 
completes les garanties que les Etats s 'engagent a 
assurer. Ceux-ci devront prendre, d'une part, les 
mesures legislatives necessaires pour modifier even-
tuellement le statut juridique de 1 'individu et, d'autre 
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part, des mesures destinees a assurer dans la pra-
tique 1 'exercice des droits reconnus. 
15. La deuxi~me partie de 1 'amendement, qui tend a 
remplacer le mot "distinction" par le mot "discri-
mination", tient compte des debats de la Commission, 
qui ont montre que certaines distinctions peuvent se 
justifier - le traitement preferentiel accorde a cer-
tains groupes defavorises, par exemple- etque c'est 
la discrimination qui est condamnable. C'est d'ail-
leurs ce terme qui figure, a trois reprises, dans 
1 'article 24 du projet de pacte relatif auxdroits civils 
et politiques que la Commission a adopte ala seizieme 
session, lors de la 1102eme seance. 
16. Mile MARSH (Canada) definit la position de la 
delegation canadienne en ce qui concerne les ar-
ticles 2, 3 et 4 du projet de pacte sur les droits econo-
miques, sociaux et culturels. Apr~s a voir signale que, 
par souci d'uniformite, elle souhaiterait voir la for-
mule "Les Etats parties au present pacte" employee 
dans les articles 2 et 4, elle exprime des doutes sur 
1 'efficacite de 1 'amendement du Costa Rica (A/C .3/ 
L.1025) au paragraphe 1 de !'article 2 dontelle serait 
pr~te a appuyer le libelle actuel. 
17. Quant au paragraphe 2 de !'article 2, la delegation 
canadienne estime qu'il repond au m~me objectif que 
1 'article 3 et que, par consequent, on pourrait utile-
ment fusionner ces deux textes. On aurait done un 
nouvel article 3 qui pourrait s'inspirer des termes de 
l 'article 2 de la Declaration universelle des droits 
de l'homme et etre conc;:u comme suit: "Les Etats 
parties au present pacte s'engagent a assurer les 
droits egaux qu 'ont toutes les personnes au benefice 
des droits et libertes proclames dans le present pacte 
sans distinction aucune, notamment de race, de cou-
leur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion poli-
tique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 
situation." Quoi qu'il en soit, la delegation canadienne 
ne pourra accepter le paragraphe 2 actuel que si 
"garantir" est remplace par "assurer" comme 1 'ont 
propose les Etats-Unis a la 1182~me seance; en re-
vanche, elle pourrait appuyer l'article 3 sous sa 
forme actuelle, si la Commission preferait le main-
tenir. 
18. Pour ce qui est Lie 1 'article 4, la representante 
du Canada est disposee a l'appuyer. Cependant, au 
membre de phrase •dans 1 'exercice des droits assure 
par 1 'Etat conformement au present pacte, 1 'Etat ne 
peut .•. " elle prefererait le suivant: "en assurant le 
benefice des droits proclames dans le present pacte, 
ils ne peuvent ... " Enfin, pour ameliorer la redac-
tion du texte anglais, la representante du Canada pro-
pose de placer les mots "and then" avant les mots 
"only in so far". 
19. Mme CA TTAROSSI (Uruguay) declare tout d 'abord 
qu'en mati~re de droits de 1 'homme la delegation 
uruguayenne a toujours soutenu deux principes essen-
tiels: d'une part, que ces droits ont un caract~re 
inalienable; d'autre part, que les Nations Unies ont 
1 'obligation d 'en favoriser le respect, conformement 
aux termes de !'Article 55 de la Charte. 
20. En ce qui concerne les articles 2 a 5 du projet 
de pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels, la delegation uruguayenne approuve dans 
1 'ensemble leur redaction actuelle et, de ce fait, 
n'acceptera que les propositions qui n'en modifieront 
pas 1 'esprit. C 'est pourquoi elle appuiera 1 'amende-
ment A/C.3/L.1028 des trois puissances, constatant 

notamment avec satisfaction que dans la seconde par-
tie dudit amendement le mot "discrimination" est 
substitue au mot "distinction". En ce qui concerne la 
premi~re partie, au cas oil elle ferait 1 'objet d'un vote 
separe, 1 'Uruguay s 'abstiendra, car il estime que la 
notion d' "attribution" est contenue dans le mot "exer-
cice". 
21. La delegation uruguayenne ne pourra pas voter 
pour 1 'amendement indonesien (A/C .3/L.1027) non plus 
que pour 1 'amendement revise du Royaume-Uni 
(A/C.3/L.1026/Rev.l). Au sujet de ce dernier, la re-
presentante de 1 'Uruguay souligne qu'a son avis il est 
indispensable de prevoir que les Etats Membres s'ep-
gagent a prendre des mesures, notamment d'ordre 
legislatif, pour assurer 1 'exercice des droits recon-
nus dans le projet de pacte. 
22. Pour ce qui est de 1 'article 3, elle s'etonne que 
tant de delegations prennent ombrage d'une simple 
repetition alors qu'en fait le but m~me du projet de 
pacte est precise.ment de lutter contre la discrimi-
nation, et notamment la discrimination dirigee contre 
la femme, Elle est convaincue que 1 'exercice par la 
femme de droits economiques, sociaux et culturels 
egaux a ceux de l 'homme est parfaitement compatible 
a vee le concept traditionnel de la famille, C 'est seule-
ment lorsqu'elle jouira pleinement de tous ses droits 
que la femme moderne pourra jouer le r~le qui lui 
revient naturellement. La representante de 1 'Uruguay 
se prononcera done pour le maintien de cet article, 
23. Enfin, la delegation uruguayenne appuiera, en 
principe, les articles 4 et 5 du projet de pacte dans 
leur redaction actuelle. 
24. Mlle GRINAN (Cuba) aurait souhaite, comme la 
representante de 1 'URSS, que l 'article 2 du projet de 
pacte relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels soit conc;:u en termes plus energiques. Nean-
moins, il lui parait acceptable sous sa forme actuelle. 
Elle appuiera 1 'amendement du Costa Rica, mais, en 
revanche, ne pourra voter pour l 1amendement du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.1026), car il a pour effet de 
permettre aux Etats de remplacer les mesures legis-
latives par des mesures indeterminees. Le texte re-
vise de cet amendement ne satisfait pas davantage la 
delegation cubaine, qui approuve par contre 1 'amen-
dement de 1 'lndonesie et juge que 1 'amendement des 
trois puissances ameliore le texte. 
25. La representante de Cuba indique qu'elle votera 
en faveur de l 'article 3, estimant que l 'importance 
du principe de 1 'egalite des sexes justifie bien une 
repetition. 
26. Passant a l'article 4, la representante de Cuba 
trouve trop obscur le membre de phrase "dans la 
seule me sure compatible avec la nature de ces droits" 
et souhaiterait le voir preciser. 
27. Enfin, la delegation cubaine appuie sans reserve 
1 'article 5, dans la conviction que 1 'on ne saurait lais-
ser un individu ou un groupe d'individus puissants 
detruire les droits et libertes qu'un gouvernement 
a acquis pour son peuple au prix de durs sacrifices. 
28. M. CHOW (Chine) declare que les projets de 
pactes sont des documents d'une importance excep-
tionnelle qui doivent pouvoir ~tre acceptes par tous 
les Etats. La delegation chinoise n'appuiera done que 
les modifications qui auront pour effet d'en faciliter 
1 'acceptation, sans remettre en cause les principes. 
29. A propos de !'article 2 du projet de pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, !adele-



284 Assembl~e ~n~rale - Dix-septi~me session - Troisi~me Commission ---------------------- ----------
gation chi noise signale qu'elle est favorable ala notion 
de progressivitt!. Comme 1 'amendement duCosta Rica 
pr€!voit la mise en reuvre progressive sans delai 
inutile, elle votera pour lui .. Elle appuiera egalement 
1 'amendement revise du Royaume-Uni qui apaise les 
doutes suscites par la version originate de ce texte. 
30. Pour ce qui est de 1 1'article 3, la delegation chi-
noise est assez favorable a son maintiendans le pacte 
et ce pour deux raisons. Tout d'abord, nul n'ignore 
que les femmes n'ont pas encore acces a l'exercice 
de certains droits, m~me dans les pays developpes, 
bien que le principe de l'egaliUides sexes soit univer-
sellement reconnu; il n 'est done pas unutile de con-
sacrer a cette notion d'egalite un article special. 
D'autre part, il est diffieile de pretendre que !'ar-
ticle 3 fasse double e-mploi avec !'article 2; s'il en 
~tait ainsi, les projets de declaration et de convention 
sur !'elimination de la discr:lmination raciale et de 
1 'intolerance religieuse dont la Commission a propos€! 
!'elaboration feraient double emploi avec le para-
graphe 2 de l'article 2 qui concerne notamment les 
distinctions fondees sur la rac:e et la religion. 
31. Le representant de la Chine tient a souligner, 
pour terminer, que le principe de l'egalite de la femme 
est consacr€! tant dans la Constitution que dans la 
legislation chinoises et qu'il partage enti~rement les 
vues de la representante de l'Uruguay sur les progres 
et le r~le de la femme. 
32. Mme LEFLEROVA (T'cheeoslovaquie) declare que 
les articles 2 a 5 du projet de pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et eulturels sont les plus im-
portants, car ils determinent l'efficacite m~me des 
autres dispositions. L'article 2 notamment est essen-
tiel du fait qu'il a pour but d'assurer l'exercice reel 
des droits enonces. Or, ces droits resteront une fiction 
si les Etats ne sont pas obliges de prendre des mesures 
legislatives, administratives ou autres pour en ga-
rantir l'exercice. La Tchecoslovaquie est tr~s at-
tachee a ce principe, qui est expressement consacre 
dans la Constitution du 11 juillet 1960. Non seule-
ment celle-ci proclame des droits tr~s larges, mais 
encore elle definit les moyens d1en assurer le plein 
exercice. L 'article 15, en partieulier, stipule que 1' Etai 
doit mettre en reuvre une po.Litique sociale, econo-
mique, culturelle et sanitaire con<;ue de maniere quf. 
le developpement physique et culture! de la population 
puisse aller de pair avec !'augmentation de la pro-
duction et !'amelioration du niveau de vie. 
33. n faut done eviter a tout prixd'affaiblirla portee 
du projet de pacte. Dans cet esprit, la del~gation 
tchecoslovaque ne peut approuver 1 'amendement re-
vise du Royaume-Uni, qui donne une place secondaire 
aux mesures Higislatives. En revanche, elle votera 
en faveur de l'amendement du Costa Rica. 
34. Toujours dans le millme esprit, la delegation 
tchecoslovaque est favorable au maintien de 1 'ar-
ticle 3 qui s'inspire de la. Charte des Nations Unies 
et de la recommandation faite par l'Assemblee ~ne
rale dans sa resolution 421 (V). L'egalite de la femme 
dans les domaines economique, social et culturel est 
un principe pour lequel luttent les femmes du monde 
entier et la Commission de la condition de la femme 
n 'a que trop sou vent 1 'occas;lon de constater qu 'il 
n 'est pas applique partout. 
35. En ce qui concerne 1 'amendement des trois puis-
sances, la representante de la Tchecoslovaquie pense 
que le terme "distinction" est plus large que celui de 
"discrimination"; comme les deux notions sont dif-

f~rentes sans pour autant s'exc1ure, elle propose de 
remp1acer "sans discrimination aucune" par "sans 
distinction ou discrimination aucune". 
36. Enfin, 1 1amendement de l'lndon~sie se justifie 
dans la mesure ou 1 'Etat, surtout dans un pays sous-
d~veloppe, doit pouvoir em~cher des monopoles 
~trangers de profiter des ressources du pays. Toute-
fois, la repr~sentante de la Tchecoslovaquie appelle 
1 'attention de la del~gation indonesienne sur le fait 
que les dispositions de cet amendement risquent 
d 'entrafuer une discrimination contre certains grou-
pes. 
37. M. IDRIS (Indonesie), presentant son amendement 
au paragraphe 2 de !'article 2, rappelle qu'un certain 
nombre de delegations ont souleve la question de 
savoir a qui s'appliquent lesdispositionsduditarticle. 
Ni le paragraphe 1 ni le paragraphe 2 ne contiennent 
de reponse claire a cette question de telle sorte que 
tout individu, meme stranger, peut demander a hene-
ficier des garanties enoncees a l'article 2. La dele-
gation indonesienne, ainsi d'ailleurs que certaines 
autres, a deja fait observer que les pays en voie de 
developpement se trouveraient dans une situation tr~s 
defavorable s'ils devaient s'engager a garantl:r au 
m~me degre l'exercice des droits economiques aux 
strangers et a leurs ressortissants. Voila pourquoi 
elle a juge necessaire de presenter un amendement 
dans lequel, pour eviter tout malentendu, elle est 
pr~te a substituer le mot "ressortissants" au mot 
"citoyens". Les pays en voie de developpement ont a 
accomplir un effort enorme pour ectifier leur economie 
nationale; l'un des nombreux obstacles auquel ils se 
heurtent provient de la position economique dominante 
qu'y occupent les etrangers et qui est une sequelle 
du regime colonial. n importe done d'accorder un 
traitement pref€!rentiel aux ressortissants afin qu'ils 
puissent progressivement assumer le r~le qui leur 
revient dans 1 'economie nationale. C 'est pourquoi la 
delegation indonesienne propose d'indiquer cla:lre-
ment au paragraphe 2 de l'arti.cle 2 a qui s'appliquent 
les dispositions contenues dans ledit article. 
38. Si son amendement est adopt~, elle votera pour 
l'amendement des trois puissances; sinon, elle devra 
voter contre ledit amendement puisqu'il a pour E~ffet 
de renforcer une idee A laquelle la delegation indo-
nesienne ne peut souscrire, a sa voir celle de l'eg:E.lite 
de droits economiques entre les etrangers et les res-
sortissants. 
39. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) present<e le 
texte revise de l'amendement du Royaume-Uni. ll 
rappelle que, pour la del€!gation du Royaume- Uni, 
le paragraphe 1 de 1 'article 2 mis au point pa:r la 
Commission des droits de 1 'homme est inacceptable, 
car ce n'est pas toujours en adoptant des mesures 
legislatives qu 'un Etat peut garantir !l certains groupes 
raciaux ou de couleur les droits enonces dans le paete. 
Dans certains cas, il peut ~tre !l la fois necessa.ire 
et plus efficace d'adopter des mesures ! long terme 
dans le domaine do 1 'education aiind'amener certaines 
fractions de la population !l accepter le principe' de 
1 'egaliM. Aux termes de 1 'amendement revise, 1 'Etat 
dolt recourir !l tous les moyens appropries, y compris 
1 'adoption de mesures legislatives: la portee de I' ar-
ticle ne s 'en trouve done pas affaiblie mais au <xm-
traire renforcee. 
40. Passant aux amendements presentee pard'aut:res 
delegations, le representant du Royaume-Uni appuie 
la suggestion tendant !l remplacer le mot "garantir" 
par le mot "assurer" au paragraphe 2 de 1 'articlE! 2, 
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Le terme "garantir" ~tant incompatible avec la notion 
d'application progressive contenue au paragraphe 1, 
la delegation du Royaume-Uni ne pourra voter pour 
le paragraphe 2 si cette suggestion n 'est pas retenue. 
41. Pour ce qui est de 1 'amendement indonesien, la 
d~legation du Royaume-Uni ne peut 1 'approuver. La 
premiere partie constitue une simple modification de 
forme qui ne parait pas tres utile. L'expression 
"les Etats parties" est employee tout au long du pro-
jet de pacte sauf au paragraphe 1 de 1 'article 2. Si une 
modification s'impose, c'est done plut6t dans ce pre-
mier paragraphs. Quant a la deuxieme partie 
de 1 'amendement indonesien, le repr~sentant du 
Royaume-Uni s'y oppose plus fermement encore, car 
il a pour effet de donner aux Etats la possibilite 
d'exercer une discrimination contre certains groupes, 
ce qui est absolument contraire au but m~me de 
l 'article et du pacte tout entier. 
42. La diHegation du Royaume-Uni ne pourra pas 
davantage voter pour 1 'amendement du Costa Rica. 
En ce qui concerne !'article 3, bien qu'a son avis 
ce texte fasse double emploi, le representant du 
Royaume-Uni tient a faire sa voir a la Commission 
qu'il ne votera pas contre cet article. 
43. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) apprecie a sajuste 
valeur 1 'effort des auteurs de 1 'amendement des 
trois puissances qui on.t essaye de donner une plus 
grande rigueur formelle au texte du paragraphe 2 de 
1 'article 2, mais il voudrait leur faire observer que, 
dans le domaine des droits de 1 'homme, la rigueur 
formelle n 'est pas le seul element a prendre en consi-
deration: il faut en effet tenir dillnent compte des 
incidences que peut a voir 1 'introduction de tel ou tel 
concept juridique sur 1 'etendue des obligations assu-
m~es par les Etats. 
44. Le representant du Chili fait tout d'abord obser-
ver que la notion d'exercice sous.;;entend celle de 
reconnaissance: on voit mal en effet comment un Etat 
pourrait garantir 1 'exercice d'un droit sans en m~me 
temps reconnaitre ce droit. En deuxieme lieu, la 
dlilegation chilienne est pr~te a admettre que, du point 
de vue forme!, il existe une difference entre 1 'at-
tribution des droits et leur exercice; mais, comme tous 
les articles des pactes commencent par les mots 
"Les Etats parties reconnaissent •.. ", il est inutile 
de faire apparaitre la notion de reconnaissance a 
1 'article 2, d'autant que 1 'on trouve au premier para-
graphs de cet article la formule "le plein exercice 
des droits reconnus dans le present pacte". Mais 
1 'amendement des trois puissances n'est pas seule-
ment superflu, il est egalement dangereux: en effet, 
en combinant 1 'idee de reconnaissance et 1 'idee d 'exer-
cice avec 1 'idee de progressivite, on permet, 
semble-t-il, aux Etats de procMer en deux etapes, 
la premiere consistant a reconnaitre les droits et la 
seconde a en garantir l'exercice. Or, ce qui importe 
le plus, ce n'est pas de reconnartre les droits, le 
droit a. 1 'enseignement par exemple, qui est proclame 
dans bien des constitutions, maisd'engarantirl'exer-
cice en construisant des ecoles et en formant des 
professeurs. Le representa,nt du Chili ne met certes 
pas en doute 1 'importance des considerations de tech-
nique juridique, mais il estime qu 'elles doivent c6der 
le pas devant les realites economiques, sociales et 
culturelles et que les a vantages que pr~sente 1 'amen-
dement des trois puissances sont bien minces au 
regard des difficultes qu'il comporte. Quant au mot 
"discrimination 11 , le representant du Chili ne voit pas 
d 'inconvenient a le faire figurer au paragraphe 2, mais 

il ne faudrait pas supprimer pour autant le mot 
"distinction", car il existe une difference entre la 
notion de distinction et celle de discrimination et ce 
n'est pas sans raison que la Commission des droits 
de 1 'homme a, dans le cas du texte a 1 'etude, donne 
la preference au mot "distinction". De toute fa9on, 
il ne faut pas attacher trop d'importance ala logique 
du vocabulaire si l'on veut ceuvrer pour 1 'avenir. 

45. Pour ce qui est de 1 'amendement revise du 
Royaume-Uni, la delegation chilienne regrette qu'il 
ait ete modifie compte tenu des observations du repre-
sentant du Bresil. En effet, dans les pays en voie de 
developpement et notamment dans les pays d 'Amerique 
latine, 1 'action de 1 'Etat rev~t une extr~me impor-
tance: seule une intervention energique et decisive 
des pouvoirs publics peut permettre a ces pays 
d'elever le niveau de vie de leur population. 

46. Or, dans la nouvelle formule proposee par le 
Royaume-Uni, les mesures legislatives semblent ~tre, 
en quelque sorte, releguees au second plan. Le repre-
sentant du Chili sait bien que des pays comme le 
Royaume-Uni ont connu une evolution historique tres 
differente de celle du Chili par exemple ou, voici 
30 ans encore, 1 'action sociale etait exclusivement 
le fait d'organisations charitables. Mais il ne fait 
pas de doute que les pouvoirs publics - et les mesures 
legislatives - jouent dans les pays en voie de deve-
loppement un r6le capital. 

4 7. Quant !l 1 'amendement indonesian, il est inac-
ceptable pour la delegation chilienne. Le representant 
du Chili ne voit absolument pas 1 1inter~t de substituer 
les mots 11 L 'Etat partie" aux mots "Les Etats par-
ties". D'autre part, en ajoutant les mots "a tous ses 
citoyens ", on etablirait une discrimination non seule-
ment contre les etrangers, mais m~me contre les 
ressortissants de chacun des Etats parties: dans le 
cas de 1 'lndonesie par exemple, on priverait du bene-
fice des dispositions du pacte tous ceux qui ne 
jouissent pas des droits civiques, c'est-a-dire, entre 
autres, les enfants. D'autre part, de nombreux pays 
admettent sur leur sol des travailleurs migrants: 
du moment que ces travailleurs exercent reguliere-
ment un emploi sur le territoire d 'un Etat, pourquoi 
ne jouiraient-ils pas des droits reconnus dans le 
pacte? Pourquoi, par exemple, ne pourraient-ils pas 
envoyer leurs enfants dans les ecoles du pays ou ils 
se trouvent? La Commission des droits de 1 'homme 
a employe a 1 'article 2 du pro jet de pacte relatif aux 
droits civils et politiques une formule tres prudente, 
a savoir "tous les individus relevant de leur compe-
tence". C'est a chaque Etat de determiner, dans 
1 'exercice de sa souverainete et sous reserve de 
respecter les droits de 1 'homme, les personnes aux-
quelles il garantit les droits reconnus dans le pacte 
et il ne faut pas lui imposer dans ce domaine de limite 
arbitraire. Telles sont les raisons pour lesquelles 
la delegation chilienne votera contre 1 'amendement 
indonesian. 

48. M. KOCHMAN (Mauritanie) rappelle que le texte 
a l'etude a ete elabore par un organe technique trl!s 
competent et dit que les representants devraientfaire 
preuve d 1une certaine autodiscipline en ce qui concerne 
le depOt d'amendements. Soucieux de hft.ter les tra-
vaux de la Commission, maintenant que tous les 
points de vue ont ete exposes, il propose, en se fon-
dant sur !'article 118 du r~glement interieur de 
l'Assemblee generale, de clore les debats sur 1 'ar-
ticle 2. 
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49. Mile NASSER (Jordanlie) reconnait que le temps 
presse, mais il reste encore de nombreux points a 
elucider. Etant donne !'importance que rev~t !'ar-
ticle 2 pour de nombreux pays, le debat doit se pour-
suivre et la representante de la Jordanie est en 
consequence oppos~e a la motion du representant de 
la Mauritanie. 
50. U KIDN MAUNG PYU (Birmanie) estime que de 
nombreux representants ont encore des incertitudes 
au sujet de la proposition indonesienne et qu'il serait 
trt)s regrettable de clore le debat avant que tous les 
doutes aient ete dissipes. 

Par 13 voix contre 24, alrec 43 abstentions, la mo-
tion de clOture du debat est rejetee. 
51. La begum Anwara KHATOON (Pakistan) voudrait 
exposer la position de sa delegation touchant les ar-
ticles 2, 3 et 4 du projet de pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels. S'agissantdupara-
graphe 1 de !'article 2, elle souligne que !'action 
legislative n'est certes pas le seul moyen de garantir 
le respect des droits enonc:es dans le pacte; la dele-
gation pak:istanaise appuie done l'amendement revise 
du Royaume-Uni. L'idee selon laquelle le plein exer-
cice des droits devra ~tre assure progressivement 
est parfaitement justifie, car rares sont les Etats 
qui sont dt)s maintenant en mesure de mettre en 
reuvre toutes les dispositlons du projet de pacte; 
bon nombre de ces dispositions ne pour:;.·ont ~tre 
appliquees par la plupart des pays qu'une fois reunies 
certaines conditions mat~rielles. n est difficile de 
definir avec precision le delai necessaire, ne serait-ce 
que parce que les Etats sont loin de se trouver tous 
dans la m~me situation, encore que l'on puisse dire, 
d'une maniere generale, que les pays en voie de 
d~veloppement auront plus de mal que les pays deve-
loppes a mettre en place !'infrastructure materielle 
indispensable. Certains ont neanmoins propose de fixer 
une date limite et la deUigation du Costa Rica a 
depose un amendement d'apr~s lequelles Etats parties 
devraient adopter les reformes voulues a un rythme 
accelere. Mais il est peu probable que la plupart des 
Etats scient en mesure d'adopter lesdites reformes 
avant longtemps. Dans ces: conditions, mieux vau-
drait ne pas modifier sur ee point le texte actuel de 
l'article 2; la delegation pakistanaise ne pourra done 
voter pour l'amendement du Costa Rica qui detruit 
l'equilibre general de !'article. 
52. Le paragraphe 2 revet une grande importance: 
aussi faut-il veiller a ce que les obligations qu'il 
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enonce soient susceptibles d '~tre executees par un 
nombre suffisant de pays. Or, a certains ega.rds, la 
redaction actuelle n 'est pas tres satisfaisant·e: dans 
la plupart des pays, par exemple, les etrangers ne 
sont pas traites de la meme manit)re que l.es res-
sortissants du point de vue de l'emploi et i.1 serait 
deraisonnable d'esperer qu'un traitement id,:lntique 
pourra etre immectiatement accorde aux demc cate-
gories de travailleurs. La. delegation pakistanaise 
approuve la suggestion tendant a remplacer "garan-
tir" par "assurer". Quant au mot "distinction", il 
serait tout a fait opportun de le remplacer par le mot 
"discrimination", lequel s 'entend de toute distinction 
arbitraire et se justifie done parfaitement au para-
graphe 2. La delegation pak:istanaise pense, eomme 
le representant de l'Inde, que le paragraphe 2 ne doit 
pas ~tre interprete comme interdisant d'adopter des 
mesures speciales en faveur des groupes attardes. 
C 'est la une idee tres utile qui pourrait figurer sous 
forme de declaration interpretative dans le rapport 
de la Troisieme Commission. 
53. Pour ce qui est de !'article 3, la del.ligation 
pakistanaise l'appuiera, bien que le representant de 
!'Arabie Saoudite ait a tres juste titre insist!~ sur le 
rale particulier qui revient a la femme dans la so-
cHite. n est certain que les meres ont le devoir de 
prendre soin de leurs enfants, mais force est de re-
connaitre que les femmes sont parfois oblil?;ees de 
travailler pour subvenir a l'entretien du m.enage. 
L 'article 3 doit done etre maintenu. 
54. Quant a l'article 4, il est, dans !'ensemble, 
acceptable dans sa redaction actuelle, sous r1~serve 
que la notion de "bien-etre general" englobe la secu-
rite de l'Etat. n est en effet inconcevable que l'on 
puisse favoriser le bien-~tre' general aux depens de 
la securite de la collectivite. La representante du 
Pakistan eprouve certains doutes au sujet de l.a for-
mule "dans une societe democratique", qui doH pro-
bablement etre prise dans son sens le plu:3 large 
mais dont il conviendrait neanmoins de preciser la 
portee pour eviter toute contestation future. 
55. Le PRESIDENT dit que la Commission devra 
interrompre pendant une quinzaine de jours se:s tra-
vaux sur les projets de pactes, car il lui faut aborder 
a sa prochaine seance le point suivant de 11o:rdre du 
jour. 11 demande aux delegations qui se proposent de 
deposer des amendements a !'article 2 de le faire le 
plus rapidement possible. 

La seance est levee a 13 heures. 
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